
ProtEger son habitation 
En éliminant toute possibilité d’accès, de circulation 
et de nidification, vous découragez le rat et évitez les 
conséquences néfastes de sa présence (notamment  les 
dégâts dans les installations électriques et l’isolation).

Créez des obstacles physiques pour empêcher la circulation 
et l’intrusion : 

-  prévoyez systématiquement des travaux d’aménagement lors de la 
construction ou de la rénovation de votre habitat

-  le rat peut s’introduire dans des interstices très étroits (moins de 2 
cm). Colmatez les fissures et trous dans les parois, les fondations, les 
murs, les portes

-  installez des brosses coupe-froid sur les bas de portes de garages ou de service, installez des plaques métalliques 
à la base de portes en bois pour les protéger (les rats les rongent facilement s’ils sont décidés à passer)

-  les rongeurs utilisent souvent les ouvertures autour des canalisations et câbles pour pénétrer dans les bâtiments. 
Remplissez de laine d’acier ou de grillage métallique les trous autour des tuyaux (derrière votre évier par 
exemple) avant de les recouvrir de ciment ou de plâtre. Vérifiez les passages des canalisations d’arrivée d’eau 
et d’évacuation des eaux usées  car ils constituent un point de communication entre l’extérieur et l’intérieur des 
logements

-  toutes les ouvertures ou aérations doivent être munies de grilles métalliques à mailles fines (moins de 1 cm) et 
réparées si nécessaire

-  tous les siphons de sol doivent être munis de grilles solides à petites ouvertures pour empêcher l’accès depuis 
les égouts

-  vos réseaux et regards d’évacuation doivent être parfaitement étanches. Pendant vos travaux, bouchez les 
tuyaux d’évacuation d’eaux usées non raccordés. Ils permettent un accès direct depuis les égouts ! 

-  placez des crapaudines ou grilles métalliques à la base de vos gouttières pour éviter qu’elles permettent un 
accès vers le toit

-  coupez les branches des arbres touchant le toit ou une partie de votre habitation et installez des bouches tuiles 
à la base du toit si nécessaire

-  coupez les haies, lierre ou arbres en contact avec la maison pour éviter qu’elle permette l’accès au toit ou aux 
fenêtres

Éliminez les abris
Le rat installe souvent des terriers sous le sol, à proximité d’une habitation. Des plantes mal entretenues sont une 
bonne cachette. Éliminez les sites propices à la nidification des rongeurs en enlevant tout ce qui encombre les 
alentours de votre maison et de votre garage. Une maison et un jardin bien rangés et soignés offrent moins de 
cachettes aux rats. Evitez de stocker contre les murs ce qui fournit des abris propices aux rongeurs et limite les 
possibilités de contrôle.

Les rats se sentent en sécurité à couvert :
-coupez les herbes hautes et taillez la base des buissons jusqu’à ce que le sol soit visible
- laissez de préférence un espace dégagé d’au moins un mètre entre les plantations et les murs de la maison pour 
que les rats ne puissent pas s’y cacher

- enlevez des abords de votre habitation tout objet pouvant servir d’abris aux rats et souris : boites, pneus usagés, 
caisse en bois.... Faites enlever très régulièrement les encombrants

-entretenez les parties annexes de la maison (cours, caves, locaux à poubelle, vides sanitaires…)
- stockez le bois de chauffage à l’écart de la maison, de préférence dans une zone dégagée et sur un support 
surélevé

-installez un grillage enterré sur au moins 30 cm à la base des terrasses, dalles, abris de jardins, poulaillers…

Le rat qui rencontre des obstacles renonce à essayer de pénétrer
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